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ANNO:DECIMO SEPTIMO

GEORGII III. REGIS.

P I T R E A.
R DON N A N C E

ui établit les Cours Civier de Judicature en la AJ)!_i 479
Province de Q U E É E C.

*TANT,'néçeflaire d9établir les Cours rR EAMBUtLE*

Civiles de Judicature pour la prompte
adminiftration de la Juftice dans cette

.Province,
11Iel, à CEs CAUSES, Statué et Or-

donné parfon Excellence le Capitaine-
general et Gouverneur en Chef de cette

Province, de l'avis et confentement du Confeil Légiflatif
d'icelle ce qui fuit, Q-U E

A R T I CLE L
Pour l'aifance et la commodité des fujets de fa Majefté du -réfidens dans les diférentes parties de cette Province, Elle

fera, et eff par ces préfentes, divifée en deux rias
nommes et connus par les noms de Quééec etitMontréal,
qui feront féparés et bornés ppr-laivieré'Godefroy au Sud
du fleuve St. Lauren ar celle de St. Maurice au Nord
du dit fleu

'A RT I C L E l.
Une Cour de Juridi&ion Civile qui fera appellée, Cour

des Plaidoiers Communs fera, et eft par ces préfentes, Etabliffement
erigée, conifituée et étabhe pour chacun des dits Diftrias a eCormeu
dont l'une -tiendra dans la ville de Zuéec et l'autre dans la poir hsu
ville de Montréal, au moins un jour dans chaque femaine
pour la décifion des affaires, dont la valeur en litige excédera
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